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Thématique Grippe/Covid (1/2)
Question : Pour cette année, le Covid semble en recrudescence,
conseillez-vous une nouvelle dose de vaccin ?
Réponse : Oui, la vaccination contre le Covid est fortement recommandée
cette année encore, début de la campagne vaccinale Grippe/Covid        
le 15 octobre 2024.

Questions : À quand les vaccins combinés Grippe/Covid ?        
Pour la campagne 2025/2026 ?
Quels vaccins anti-Covid seront à disposition au début        
de la campagne vaccinale ?
Réponse : Cette année, pas de vaccin combiné pour la campagne de
vaccination mais possiblement l’année prochaine (tests actuellement
encore en cours pour tester l’efficacité sur les souches). Le seul vaccin
contre le Covid adapté au variant circulant JN.1 à avoir reçu l'autorisation
de mise sur le marché est le Comirnaty JN.1.

Question : Avez-vous des données sur la transmission de soignant à
soigné pour la Grippe/Covid ?
Réponse : Le HCSP avait été saisi pour statuer sur l’obligation vaccinale
anti-grippale pour les soignants, et celle-ci n’a pas été retenue. La
pédagogie est à privilégier, de même que la présence des IDE des EMH
sur le terrain pour informer, former et motiver les résidents et les
professionnels. La transmission d’un professionnel vers un patient est  
possible, même en l’absence de symptôme mais avec un prélèvement
positif (étude lyonnaise). La vaccination permet de réduire la contagiosité
lors d’épisode asymptomatique. Importance du respect des mesures
barrières. Importance d’une politique vaccinale.



Thématique Grippe/Covid (2/2)
Question : Est-il possible de mutualiser également la vaccination
Grippe / Covid / Pneumocoque avec la vaccination contre        
la Coqueluche ?
Réponse : Oui ! Pas de souci pour faire 4 vaccinations la même journée,
ou bien espacées et dans ce cas pas de délai particulier à respecter.

Question : Vous avez évoqué les études qui mettent en évidence les
effets à 3 mois du Covid chez les personnes âgées : A l'époque        
sur quelle souche ont été faites ces études ? Delta ? Omicron ?
Réponse : L’étude avait été faite avec la souche Delta.

Question : Nous avons vacciné en juin contre le Covid, pouvons-
nous refaire une injection en même temps que la Grippe, cela ne fera
pas trop tôt entre les deux injections ?
Réponse : Oui, il est possible de vacciner dès l’ouverture de la campagne
à partir du 15 octobre. Avec le temps la protection vaccinale diminue et
notamment chez la personne âgée, il est donc possible de vacciner de
nouveau.

Questions : Combien de temps minimum entre 2 vaccinations contre
la Covid ? Il a été dit dans la présentation que ça passait à 3 mois ?
Réponse : Le délai recommandé est de 6 mois pour la population
générale mais est de 3 mois pour les personnes âgées et les patients
immunodéprimés.



Thématique VRS
Question : Le prix des vaccins anti-VRS sont particulièrement élevés,
savez-vous si un remboursement peut être envisagé ? Il y a la notion
d'attente d'efficacité en vie réelle mais s'il n'est pas utilisé ?
Réponse : Concernant le vaccin contre le VRS, celui-ci n’est pas encore
mis sur le marché donc les notions de tarifs ne sont pas encore connues.
Ce qui semble se dessiner est que le remboursement sera total pour les
patients de plus de 75 ans et le sera également pour les patients de plus
de 65 ans présentant une pathologie associée.
Les vaccins contre le pneumocoque (PREVENAR 20 et VAXNEUVANCE)
sont remboursés.

Questions : Pour la vaccination anti-VRS des personnes âgées,     
faut-il privilégier un vaccin (sur les 2 possibles) ?
Pour cette automne pour nos personnes agées, il faudra une
vaccination Grippe + Covid + VRS et si non réalisé auparavant
penser au PREVENAR 20 et au SHINGRIX ?
Réponse : Pour la campagne vaccinale 2024-2025, 4 vaccins sont à faire
(Grippe, COVID, pneumocoque et Zona), le vaccin contre le VRS n’est
pas disponible à ce jour.
Pour des raisons de saisonnalité avec haut risque de Covid/Grippe,
privilégier en période automnale les 2 vaccins Grippe/Covid et faire
pneumocoque, SHINGRIX pour les patients déjà déjà vaccinés contre la
Grippe et le Covid.
Si période hors épidémie, faire les vaccins contre le pneumocoque puis
contre le zona quand on veut dans un schéma à 3 rendez-vous
(PREVENAR 20, SHINGRIX dose 1 , SHINGRIX dose 2).



Thématique Pneumocoque (1/2)
Question : Y'a t'il un intérêt à vacciner contre le pneumocoque        
les enfants polyhandicapés vivant en institution ?
Réponse : Obligation vaccinale pour ceux nés après 2018 mais au regard
de l’aspect vie communautaire et risque épidémique élevé, cela semble
pertinent de vacciner les enfants polyhandicapés vivant en institution
contre le pneumocoque. Pas de recommandation officielle à ce sujet.

Question : Les recommandations vaccinales ciblent        
les immunodéprimés et les porteurs d'une pathologie à risque        
mais il n'existe pas de critère d'âge. Faut-il vacciner de façon
systématique en Ehpad ?
Réponse : Certains établissements le font, les facteurs de vulnérabilité
sont présents en Ehpad comme dans d’autres établissements notamment
du secteur du handicap. Ces résidents n’entrent pas dans la définition des
immunodéprimés mais ont des pathologies et des facteurs de vulnérabilité
importants. Par ailleurs, il faut également prendre en compte l’aspect vie
communautaire et le risque d’épidémie virale élevé dans ces
établissements. 

Question : Le REVAXIS n'existe plus et n'a pas d'équivalent.        
Que recommandez-vous pour vacciner en totalité nos résidents        
qui viennent d'être admis en Ehpad ? REVAXIS peut être remplacé
par REPEVAX ou BOOSTRIX (DTCP) ?
Réponse : Oui absolument, indépendamment de la date du dernier vaccin
contre la coqueluche.



Thématique Pneumocoque (2/2)
Question : Peut-on faire 2 injections de REPEVAX et rappel à 1 an
chez des patients jamais vaccinés ?
Réponse : Oui absolument, 3 injections sont nécessaires, en respectant
au moins 2 mois entre la 1ère et la 2ème injection, et au moins 6 mois
entre la 2ème et la 3ème injection. En cas de doute sur le statut vaccinal
antérieur, on peut aussi s’aider de la sérologie tétanos avec dosage des
anticorps 4 à 8 semaines après une première injection. Cf page 5 du
document ci-joint :
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2020-
01/fiche_synthese_rattrapage_vaccinal_population_generale_vf.pdf

Question : Concernant le PREVENAR 20 (qui simplifie le schéma
vaccinal), il n'a pas été démontré sa non infériorité par rapport à la
séquence VPC13 VPP23 pour le sérotype 8 alors que ce dernier est
fréquent est ce que cela est problématique ?
Réponse : Résultats de l’étude à ne pas remettre en cause, essai bien
conduit. Prendre du recul sur l’efficacité annoncée d’un vaccin sur un
sérotype précis. Il faut regarder la simplification du schéma qui est
apportée par ces nouveaux vaccins. 

Question : Est-il possible de vacciner Grippe/Covid/Pneumocoque
dans le même temps. Pourriez-vous, s’il vous plait, nous préciser
cette temporalité : Par exemple, Grippe / Covid même jour mais bras
différent puis Pneumocoque à quelques jours d’intervalle ? 
Réponse : Oui, il est possible de faire les 3 vaccins le même jour. La
seule règle à respecter est d’espacer les sites d’injection de plus de 2 cm.
Si on décide de ne pas faire l’ensemble des vaccinations le même jour,
qu’elle qu’en soit la raison, il n’y a pas de délai à respecter entre les 2
sessions de vaccination.

https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2020-01/fiche_synthese_rattrapage_vaccinal_population_generale_vf.pdf
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2020-01/fiche_synthese_rattrapage_vaccinal_population_generale_vf.pdf


Thématique Coqueluche (1/2)
Question : Qu'en est-il de la coqueluche, vu la recrudescence ?
Systématiquement avec le DTP ou uniquement les résidents avec
petits enfants ou tous les résidents ?
Réponse : Mise à jour systématique du calendrier vaccinal pour tous les
résidents dont le dernier vaccin coqueluche remonte à plus de 5 ans.

Question : Efficacité du vaccin coqueluche ? Nombreux cas chez les
vaccinés !
Réponse : Plusieurs éléments peuvent être apportés pour cette réponse :

La durée de protection du vaccin contre la coqueluche est d’environ        
5 ans, mais peut être plus courte chez certains patients. L’efficacité
est d’environ 90% dans les 2 ans qui suivent l’administration. Donc        
la protection n’est pas totale et diminue avec le temps.
La bactérie en cause de l’infection, il peut aussi s’agir d’une infection à
Bordetella parapertussis sur laquelle le vaccin est inefficace.

Question : Existe-t-il des recommandations particulières à l’Ehpad
(résidents / personnels) suite à l'épidémie de coqueluche ?
Réponse : Il faut vacciner les résidents car tous les 3-4 ans il y a une
augmentation fréquente du nombre de cas, accentué possiblement cette
année par la crise sanitaire de 2020. Document CPias utilisation de la
PCR diagnostique et CAT pour les résidents et professionnels.



Thématique Coqueluche (2/2)
Question : Nous venons d'avoir 3 cas de coqueluche en Ehpad
hospitalier, donc beaucoup de cas contacts chez les professionnels
comme chez les résidents, donc beaucoup de personnes pour
lesquelles une antibioprophylaxie a été administrée, car le rappel
remontait à plus de 5 ans.
Ce qui nous motive à refaire une campagne vaccinale anti
coqueluche (REPEVAX) chez les résidents d'Ehpad comme chez les
professionnels (que nous envoyons chez leur médecin traitants)
Mais nous ne nous sentons pas très soutenus par les textes.
Il existe des campagnes officielles vaccinations anti Grippe, Covid,
pneumocoque mais on ne parle pas beaucoup de la coqueluche.
D'un point de vue recommandations ou texte réglementaire, sur quoi
peut-on se baser ?
Réponse : Il y a les publications de la DGS ainsi que l’avis du HCSP du
30 juillet 2024 (notamment le logigramme page 17) :
https://www.hcsp.fr/explore.cgi/avisrapportsdomaine?clefr=1386 
Vous trouverez également des recommandations de la HAS datant de
juillet 2024 : https://www.has-sante.fr/jcms/p_3531483/fr/decision-n2024-
0204/dc/sespev-du-18-juillet-2024-du-college-de-la-haute-autorite-de-
sante-portant-adoption-de-la-recommandation-vaccinale-intitulee-
strategie-de-vaccination-contre-la-coqueluche-dans-le-contexte-
epidemique-de-2024-rappel-vaccinal-des-professionnels-au-contact-des-
personnes-a-risque-de-forme-grave

https://www.hcsp.fr/explore.cgi/avisrapportsdomaine?clefr=1386
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3531483/fr/decision-n2024-0204/dc/sespev-du-18-juillet-2024-du-college-de-la-haute-autorite-de-sante-portant-adoption-de-la-recommandation-vaccinale-intitulee-strategie-de-vaccination-contre-la-coqueluche-dans-le-contexte-epidemique-de-2024-rappel-vaccinal-des-professionnels-au-contact-des-personnes-a-risque-de-forme-grave
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3531483/fr/decision-n2024-0204/dc/sespev-du-18-juillet-2024-du-college-de-la-haute-autorite-de-sante-portant-adoption-de-la-recommandation-vaccinale-intitulee-strategie-de-vaccination-contre-la-coqueluche-dans-le-contexte-epidemique-de-2024-rappel-vaccinal-des-professionnels-au-contact-des-personnes-a-risque-de-forme-grave
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3531483/fr/decision-n2024-0204/dc/sespev-du-18-juillet-2024-du-college-de-la-haute-autorite-de-sante-portant-adoption-de-la-recommandation-vaccinale-intitulee-strategie-de-vaccination-contre-la-coqueluche-dans-le-contexte-epidemique-de-2024-rappel-vaccinal-des-professionnels-au-contact-des-personnes-a-risque-de-forme-grave
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3531483/fr/decision-n2024-0204/dc/sespev-du-18-juillet-2024-du-college-de-la-haute-autorite-de-sante-portant-adoption-de-la-recommandation-vaccinale-intitulee-strategie-de-vaccination-contre-la-coqueluche-dans-le-contexte-epidemique-de-2024-rappel-vaccinal-des-professionnels-au-contact-des-personnes-a-risque-de-forme-grave
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3531483/fr/decision-n2024-0204/dc/sespev-du-18-juillet-2024-du-college-de-la-haute-autorite-de-sante-portant-adoption-de-la-recommandation-vaccinale-intitulee-strategie-de-vaccination-contre-la-coqueluche-dans-le-contexte-epidemique-de-2024-rappel-vaccinal-des-professionnels-au-contact-des-personnes-a-risque-de-forme-grave
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3531483/fr/decision-n2024-0204/dc/sespev-du-18-juillet-2024-du-college-de-la-haute-autorite-de-sante-portant-adoption-de-la-recommandation-vaccinale-intitulee-strategie-de-vaccination-contre-la-coqueluche-dans-le-contexte-epidemique-de-2024-rappel-vaccinal-des-professionnels-au-contact-des-personnes-a-risque-de-forme-grave


Autres thématiques (1/4)
Autorisation 
Question : Faut-il l’accord d'un tuteur ou de la famille pour la
vaccination d’une personne polyhandicapée / en Ehpad ? Ou l’avis
d'un médecin prime ? 
Réponse : Pour la réalisation de tout type de soins, l’accord du patient ou
d’un tuteur est obligatoire.

Question : Qu'est-ce qui empêche l'instauration d'une obligation
vaccinale à l'entrée des résidents en institution, à l'instar des enfants
en collectivité ? On pourrait rattraper le schéma en attendant l'entrée
Réponse : Sur le plan juridique l’Ehpad est un domicile, un lieu de vie des
résidents, situation ne permettant pas d’appliquer une loi qui finalement
s’appliquerait à l’ensemble de la population.

Questions : Est-ce qu'il existe des recommandations spécifiques
concernant la vaccination des résidents d'Ehpad ? Le calendrier ne
précise que les sujets âgés à risque particulier sans spécifier
l'institution. 
Réponse : L’obligation vaccinale concerne tous les enfants pas
seulement certains. Donc demander la vaccination à des résidents
d’Ehpad reviendrait à demander à toute la population de se faire vacciner.
Sur le plan juridique c’est le médecin coordonnateur qui est responsable
de la formation des professionnels pour lequel la mission 13, du texte en
vigueur actuellement (exercice en France régit par un texte de loi), parle
de la prévention des risques donc opposable mais le médecin co peut
informer, former, convaincre, motiver mais sans obligation.



Autres thématiques (2/4)
Outils
Question : Quels outils pourrions-nous déployer pour améliorer la
situation ?
Réponse : Outils des CPias prévention des infections respiratoires
aigües, méthodologie et stratégie vaccinale notamment anti-grippale avec
une personne ressource sur le terrain. Aller vers, former, expliquer par
des professionnels de l’établissement ainsi que par les EMH.

Question : Existe-t-il une Formation Ouverte et à Distance accessible
aux IDE sur la vaccination en ESMS ?
Réponse : Oui, plusieurs formations sont possibles :

Via les facultés (comme c’est le cas sur Angers)
Via des organismes privés (comme Eduprat, santé académie, Isis et
bien d’autres)
Vous pouvez aussi interroger les acteurs régionaux : EMH, CPias,
CRAtb

Selon les organismes, les formations sont présentielles, distancielles ou
mixtes.
Bien vérifier que la durée de la formation est d’au moins 10h30.
On peut également retrouver la liste des organismes dispensant ces
formations sur le site ANDPC (inscription via le numéro RPPS) avec un
système de tri des formations selon différents critères (géographique,
public, format…). Bien penser à cocher le public « autres salariés » pour
ne sélectionner que les formations qui concernent les professionnels en
ES ou ESMS (cf photo ci-après).



Autres thématiques (3/4)



Autres thématiques (4/4)
Outils
Question : Où les IDE peuvent faire la formation pour prescrire        
la vaccination ?
Réponse : Dans des organismes privés et universitaires qui peuvent
proposer la formation aux infirmiers ou aux pharmaciens afin de leur
permettre de prescrire une vaccination.

Question : Les référents hygiène des établissements formés        
par le CPias peuvent-ils être un appui pour la promulgation        
de la vaccination dans les ESMS ?
Réponse : Toute personne support formée sur la vaccination peut
promouvoir dans son établissement la vaccination auprès de ses
collègues et des résidents.


